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LaboT;atoire de cbimie et de- bactériologi~ 

ARRETE. No. 266, complétant l'arrêté n,; 188 du 
.1" avril 1932/éorgnlusal!t le mode .de foncttol1lle
litent des lauoj:atolres de chimie et de uadériologie 
du Togo et jïxant le tarif des anf/lyses effectuées ri 
titre onérer;.x par 

. 
ces laboratoires.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFffClER DE LA LÉGION riHONNEUI{, 

COMMISSAIRE DE LA lŒruBLlQUE, 

Vu Je décret du 23 mars lQ21 détermÎnant les attributions: 
et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 24 du ·9, janvier. 1928 téorganjsan.t '1~ mode 
de fonctionnement des laboratoires de chimie et de bactérioto~ 
gie du Togo et fixant le tarif des analyses effectuées à titre 
onéreux par ces laboratoires;.. . 
. Vu l'arrêté nO 188 du 1er avrU 1932 portant modification 
à l'arrêté du 9 janvier 1928, réorganisant le mode de fonction
nement des laboratoires de chimie et de badériologje du Tago 
et fixant 'les tarifs des analyses effectuées à titre onéreux par 

.. ces laboratoires; , 
," Sur la proposition du chef du servke de santé; ."' 

Le conseil d'administration' entendu; 

ARRETE: 

.,' ARTICLE PREMIER. - .L'article 1 de l'arrêté nO 188 
. ":;"'.1\1 1er avril 1932 est complété ainsi que suit: 

LABORA'f.oIRE DE BACTÉRIOLOGIE 

la -. Examens microscopiques de pratiqife courallte 

Ex~~~iis mitroscopiques simples, direcls, ou après 
coloration simple, ou après coloration de gram (para
·sites intestinau)( -- gonoccoqlles etc. 15 francs 

Autres recherches (Amibes, Bilharzie) 20 francs 
, :~ 

20 Examens mic:roscopiqiuJs spéciau:r 

• > ·,Colorations spticiales: (Fontana --'-' Tribondeau, 
giemsa zi~:, I;ee!son ~tc) . .'. . 

Numération globulaires . 
Cytologie -- ·Formule leucotytaire 
Examen après homogénéisation 

,> Examen après inOCUlation à un animal 
Examen an ré$,. cllltllre 

30 .,- Tedlllique ,de laboratoire 

. 1'0 .~ Anal~les "bactériologiqlU;S : 

(Eaux, e!Ccreta - secreta) 
Auto'vaccins 
20 ,~ Séro-diagnostics : 
(1) par agglutination . 
b) par floculation (hecht 

.. 

20 francs 
40 francs 
30 francs 
35 francs 
60 francs 
40 francS 

120 francs 
.~t 100 francs 

,-:Yr.1 

'·\0 francs 

Meinickl;' etc) 60 frand 
• c)'par' déviation du cothplémerit (Wasser" 

mann) etc . < • 80 francs 

ART. 2. _.~ '.u, présent 'arrêté, q).ti' aura· son 
llQur compter dl> le, mai 1935, sera enregistré." 
muniqué et publié partout où besoi,n sera. 

effet 
com-. 

Lomé, Je S juin 1935. 

BOURÇHNE. 
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ARRETE No 267 régwmentffnt les pennis de cunô, 

traire, l'hygiène, l'urbanisme, lavolr[é d!lJlS tes cen: 

'ires urbains du."To.go. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C:ER DE LA LÈ.010N D)HONNEUR, 

COMMISSAIRE l;!J:: LA RÉPUBLIQUE, 
~, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 


Vu Parrèté nO '~127 du 17 novembre 1921 réglemcnfant le 

service de la voirie dans les centre3 urbains ctu Togo; ens.eJ,l1~ 

ble tous textes modifîcatifs ultérieurs; 


Vu le décret du 13 mars 1926 ilortant réorganisation du 
·domarne et du régime des, terres, domaniales au Togo; 

Vu le décret du 14 décembre 1927 portant régleÎi1entation 

des établissements dangereux, insalubres ou incommodes dans 

le territoire du 'Togo; •. 


Vu le décret du fi novemb.re 1929 portant institution de 
commUnes mixtes au' Togo;, " 

Vu leltiécret du 11 novembre 1'929" sur' la 'protection de la' "" 
santé publique au Togo; . . 

Vu farrêté dU616 mal 1931 édictant des mesures d'urbanjs~ 
me et d'hygiène pour la ville de Lomé; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant Ja justice indi
gène alt Togo; , ',,; 

. Après avis qu conseil supérieur d'hygiène et de salubrité 
publique; ,'. '.'" " ~,! 

Le ~onseiJ d'administration entendu; .".. -".~ 

ARRETE: 

CHAPITRE 
AUTORISATION DE CONSTRtJlRE. 

ÀRTICLE PREMIER. - Sur le t~rritoire des ;,Centres ur
bains du Togo, aucune construction ne peut être édi
fiée,. tra~sform'ée, démolie partiellement Dl' en totalité, . 
ou subir de grosses réparation§ sanS une aubrisation 
délivrée par le chef de la cirponscriptioq administrative 
qui statue après instruction: 

Le permis de construir~ n'a d'ailleurs que la valeur 
,d'un aete d'édilité en. matière de voirie; il n'est pas 

attributif ,;Ie droit réel en matière foncière. Il ne peut 
êfre accordé que sous réserve des droits des tiers et 
des 'droits de. l'administration. 

. ~RT. 2.' -- La demànde établie sur timb,è doit mén. ,< 

lionner: 
1" Nom, prénoms profession ou qualité, domicile 

et nationali,té du requérant; 
2" -'- Désignation exacte du lieu des travau)( à 

entreprendre et durée probable des travaux et s'il y a 
lieu le désir du pétitionnaire'-d'occuper temporairement' 
une partie de la voie publique pour y 'déposer des ma,., 
tériaux ou' y constituer une annexe de son chantier.' 

ART. 3.. -: Il est joint à la demande; 
10 ~- Un plan de la concession avec indkation pré

cise de la superficie, mention des. rues avoi$iimntes; 
des lqts. contigus, ainsi que l'indication distincte des 
cons.trucüans existantes et de c~l1es faisant l'objef,de 
la demande; 

20 :- Un prdiet de Ii construction avec· indication 
des dimentions des pièces habitables et des ouvertures, 
nombre et nature des saillies; . 
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